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C O N C O U R S  P H O T O S

Les Bâtiments communaux

Mise à l’honneur
de nos anciens élus

Une cérémonie officielle de la remise des diplômes à titre ho-
noraire de Mr Pierre AUGEY (Maire Honoraire), Mme Christine
POMMAT (Maire Adjointe Honoraire) et Mr Yvan BERNARD
(Maire Adjoint Honoraire qui nous a quitté en 2020) a eut lieu
le 11 juin 2021.
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Madame, Monsieur, Chers Amis Farguais,

Voilà un an déjà que la nouvelle équipe municipale a été installée. Chacun y trouve sa place !

Vous trouverez dans ce bulletin des informations sur la vie de notre beau village.

Nous sortons petit à petit de cette terrible pandémie qui a mis en sommeil nombres de projets,
d’animations, de moments festifs, de rencontres ou de retrouvailles. Bien sûr, il nous faut
encore être prudents et vigilants face à ce fléau invisible mais la mobilisation de toutes et tous
(particulièrement le monde médical et de la recherche dans son ensemble) nous permet
aujourd’hui d’espérer un retour à la vie normale.

Malgré tout, il nous faut continuer d’avancer et la commune est le premier maillon, avec vous,
de cette longue chaîne de solidarité nouvelle.

De l’école à la plaine des sports en passant par l’amélioration de notre quotidien, un certain
nombre d’actions ont été mises en place. Vous les découvrirez en feuilletant ces pages.

Dans les années à venir, Fargues est appelé à se transformer, à évoluer. Le PLUi qui est en
phase de concrétisation doit rester évolutif pour nous permettre :
- des choix d’investissement envisagés pour le mandat avec un regard posé bien au-delà,
- d’anticiper les contraintes environnementales liées aux politiques nationales et communales
mais aussi aux choix que nous faisons ensemble,
- de maîtriser l’afflux de nouvelles populations désireuses de profiter de notre bien-vivre à
Fargues, qui doit aussi comprendre et admettre l’économie locale et notamment la viticulture
(280 ha), la forêt (800 ha) qui nous est permise de parcourir, de découvrir, d’apprécier mais
aussi et surtout de respecter, l’agriculture en général pourvoyeuse de richesses et d’emplois.

Pour toutes ces raisons, la municipalité s’est engagée dans une démarche vertueuse et
respectueuse de l’environnement, moins consommatrice et moins énergivore.

C’est pour ces mêmes raisons que tou(te)s vos élu(e)s restent disponibles et à l’écoute pour
que nous avancions ensemble dans le respect et la tolérance.

Farguaises, Farguais, que ce bulletin vous trouve en bonne santé.

Prenez soin de vous et de vos proches.

Amicalement,
Robert RONCOLI

Votre maire et son conseil municipal

Vous souhaitez nous contacter ?

Mairie de Fargues
13, route des écoles
33210 FARGUES
05 56 63 31 42

mairie-fargues@wanadoo.fr

En cas d'urgence ...

Robert RONCOLI, Maire :
06 08 26 52 79
Jean Jacques MERINO, Adjoint :
06 80 14 90 74

Pour rester informé de l'actualité
de Fargues, rejoignez nous sur …

www.fargues-de-langon.com
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Application Panneau Pocket
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Employée à la mairie de FARGUES
depuis le 12/09/1984, Marie-
Hélène a notamment assuré
l'accueil du public. En novembre
2005, le maire du moment, Pierre
AUGEY, lui propose le poste de
secrétaire de mairie suite au
départ de Mme Marie-Jeanne
HERVOIR (ancienne secrétaire).
Marie-Hélène accepte et assume
depuis cette responsabilité,
d'abord seule aux commandes
durant quelques semaines, puis
en compagnie de Cathy à compter
de début 2006, et de Carole un an
plus tard. 
Lien incontournable entre les
administrés, les divers partenaires,
les employés communaux, les
élus, mais surtout avec le maire,
Marie-Hélène supervise
l'ensemble des tâches et des
missions confiées au sein de notre
administration communale.
Responsable du personnel, elle
conduit les dossiers traités en
conseil municipal auquel elle
assiste, gère les marchés publics,
supervise le budget ou bien le
planning des 15 agents, ou encore
l'organisation des élections,
assure le suivi des dossiers. 
Polyvalente, réactive, à l'écoute,
elle fait preuve d'une capacité à
répondre à toutes les questions,
notamment des administrés, allant
du banal problème de voisinage, à
des demandes diverses, ou dans
le domaine du social par exemple.
C'est un travail quotidien, souvent
dans l'urgence, tout en gardant un

œil sur le suivi des dossiers
importants.

L'accueil est assuré par Cathy, en
poste depuis début 2006. Cette
dernière assure également les
missions liées à l'état civil, à
l'urbanisme, au recensement
militaire, ou la gestion du cimetière
ou de la maison du temps libre.
Particulièrement expérimentée,
Cathy est également un lien
précieux entre les administrés et
les élus. 

Enfin Carole, présente au sein de
notre mairie depuis le 1/11/2007
est en charge des finances avec
l'élaboration du budget, sous
couvert de Marie-Hélène, avec qui
elle organise également les
diverses élections. Carole
s'occupe aussi des affaires
scolaires (inscription des élèves,
lien entre parents et l'école,
finances), elle assure un rôle
d'assistante de prévention
(limitation des risques d'accident
du travail), et gère la carrière des
agents (salaires, dossiers
retraites...).

La présentat ion des
personnels de la commune
de FARGUES se poursuit
avec cette fois-ci les agents
administratifs. Avant de
vous les présenter, parlons
d'abord de leur rôle.

Le métier de secrétaire
de mairie requiert de
nombreuses qual i tés
profess ionnel les et
humaines.

Maillon incontournable de
la vie communale, la/le
secrétaire de mairie doit
avant tout faire preuve de
polyvalence, rigueur et
autonomie, mais également
de discrétion, diplomatie,
réact iv i té ,  de pr ise
d'initiative et du sens de
l’accueil.

Toujours à l'écoute, la/le
secrétaire de mairie doit
rechercher l'information la
plus précise, la plus
récente. Elle/il doit être
capable d'analyser, de
synthétiser, et de rendre
des comptes, mais aussi de
déléguer. Afin de rester
performant, la/le secrétaire
de mairie doit savoir
s'informer et se former. 

Nous retrouvons l'ensemble
d e  s e s  q u a l i t é s
professionnelles parmi nos
trois secrétaires.
Trio expérimenté constitué
de 
Marie-Hélène BELTRAN,
Cathy BARRERE et Carole
MALLIE.

A travers ces quelques lignes, nous pouvons constater le rôle essentiel du travail quotidien de nos trois
secrétaires qui, au delà de leurs compétences reconnues, font preuve d'une grande disponibilité, de
polyvalence, et surtout d'un accueil toujours très chaleureux à chacune de nos visites.

Merci à Marie-Hélène, Cathy et Carole

ERRATUM EVELYNE

Lors de l'édition du
Bulletin d'Information
Municipal du mois de
Avril 2021, nous avions
parlé du personnel de
l'école.

Une omission eut lieu
avec la non présence de
la photo de Mme Evelyne
LAYAIT dans la partie
sur le personnel de
Garderie et Ménage.
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Personnel
Les AGENTS ADMINISTRATIFS
de la mairie
de Fargues
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Depuis le début 2021, 4 journées de
broyage de branches ont eu lieu. D’autres
pourront être prévues selon la demande.
Nous sommes intervenus chez 5 à 7
particuliers. Ces actions ont évité des
déplacements de véhicule et moins de
broyage à traiter sur la plate-forme de
déchets verts du Sictom.

De plus, le broyat récupéré est utilisé
dans nos composteurs de la cantine
scolaire.

Il faut savoir que le Sictom met à
disposition du public deux broyeurs
(modalités sur le site :
http://sictomsudgironde.fr/)

Le broyat peut aussi servir dans la
permaculture. Pour ceux qui ont envie de
se lancer, l’association «  L’Auringletta  »
(https://associationauringleta.wordpress.c
om/)  propose des conseils.

Vous pouvez la contacter :
- au 05.56.63.12.09 ou au 06.79.19.38.16,
- par courriel à l'adresse suivante
lauringleta@orange.fr,
- par courrier postal à l'adresse  :
Association L’Auringleta - BP40012 - 33490
Saint Macaire,
- ou à son jardin pédagogique au Pôle
technique du Sictom du Sud-Gironde – ZI
de Coussères II – Route de Fargues –

La journée de nettoyage du 8 mai fut un vrai succès.
Plus d'une quarantaine de personnes, grands et
petits, étaient au rendez-vous.

Merci à toutes et à tous, et surtout aux enfants qui
furent très courageux. 
Nous déplorons d’avoir à organiser ces journées. Elles
nous montrent qu’il y a toujours autant d’incivilité et
donc de personnes qui n’ont aucun respect de la
nature et de l’environnement.

Piège à frelon asiatique

NOUS
FOURNISSONS
LE KIT,
vous fournissez le
mélange... (bière
brune + vin blanc +
sirop de cassis + 1cc
vinaigre de cidre en
option)

L’ environnement
BROYAT JOURNEE 

NETTOYONS LA NATURE
du 8 mai

LE 
MOUSTIQUE TIGRE

FRELONS
ASIATIQUES



www.fargues-de-langon.com

Le budget 2021 a été voté le 7 avril 2021 par le Conseil
Municipal.
Il a été établi avec la volonté :
- de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en
maintenant le niveau et la qualité des services rendus aux
habitants,
- de mobiliser des subventions auprès de Conseil Départemental
et de la Région chaque fois que possible.
Les sections de fonctionnement et investissement structurent le
budget de notre collectivité. D’un côté, la gestion des affaires
courantes (section de fonctionnement), de l’autre, la section
d’investissement qui a vocation à préparer l’avenir.

I . LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes
encaissées au titre des prestations fournies à la population
(locations bâtiments communaux, redevances d’occupation du
domaine public…), aux impôts locaux, aux dotations versées par
l’Etat, a diverses subventions.
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les
salaires du personnel communal, l’entretien et la consommation
des bâtiments communaux, les achats de matières premières et
de fournitures, les prestations de services effectuées, les
subventions versées aux associations, les contributions
obligatoires (pompiers, syndicats…), les indemnités d’élus et les
intérêts des emprunts à payer.

Vue d’ensemble de la section de fonctionnement 2021

La fiscalité

Les taux d’imposition pour 2021
 Taxe foncière sur le bâti : 35,31 %
 Taxe foncière sur le non bâti : 119,89 %

Par rapport à 2020, les taux ont augmenté de 2 %. Le produit
fiscal attendu s’élève à 569.856,00 €  

II. La section d’investissement

En dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la
valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. Il s’agit
notamment des acquisitions de mobilier, de matériel,
d’informatique, de véhicules, de biens immobilier, d’études ou
de travaux soit sur des structures déjà existantes soit sur des
structures en cours de création (constructions, réseaux …).
En recettes  : les recettes dites patrimoniales telles que les
recettes perçues en lien avec les permis de construire (taxe
d’aménagement) et les subventions perçues en lien avec les
projets d’investissement retenus (subventions) ou avec les
travaux effectués N-1 ou N-2 (FCTVA – Récupération de la TVA
des dépenses d’investissement).

Vue d’ensemble de la section d’investissement 2021

Les travaux prévus en 2021 (liste non exhaustive) :
- Réfection de la Route de Mounic à partir du croisement avec
la Route des Pichons jusqu’à la Route de Villandraut,
- Traversée de route Route de Mounic au niveau de Sartre,
- Mise en place d’écluses routières Route des Tuileries,
- Aménagement d’un bureau à l’étage, 
- Poursuite de l’aménagement de la plaine des sports,
- Début des travaux de reconstruction de l’école maternelle

L’ÉTAT DE LA DETTE

La commune a deux emprunts en cours pour une annuité de
22.023,25 € (17.605,33 € en capital et 4.417,92 € d’intérêts).
Le capital restant dû au 1er janvier 2021 est de 299.045,54 €
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6,68 % DÉPENSES PRÉVISIONNELLES
DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général
Charges de personnel
Autres charges de gestion courante
Charges financières
Charges exceptionnelles
Dotation aux amortissements 
et provisions
Dépenses imprévues
Virement à la section d’investissement
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0,86 %4,65 %

51,41 % 25,04 %

1,65 %
0,02 %16,37 %

RECETTES PREVISIONNELLES
DE FONCTIONNEMENT

Atténuation de charges
Produits de services
Impôts et taxes
Dotations et participations
Autres produits de gestion cou-
rante
Produits financiers
Produits exceptionnels
Excédent de fonctionnement
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15,17 % 50,51 %

1,62 %
4,76 %2,09 %

DÉPENSES PRÉVISIONELLES
D'INVESTISSEMENTS

Travaux de Voirie
Acquisitions
Travaux Bâtiments communaux
Cadre de vie
Dépenses imprévues
Emprunts
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23,11 %

54,16 %

5,33 %

10,32 %

7,08 %

RECETTES PRÉVISIONNELLES
D'INVESTISSEMENTS

Solde d’exécution
Excédent de fonctionnement
FCTVA
Taxe Aménagement
Subventions Conseil Départemental

T     



Le Samedi 03 Juillet dès 18h30 venez participer au marché des associations
Farguaises au stade Roland Poujardieu.

Le marché organisé par la mairie, le foyer rural et des associations Farguaises
commencera l’après midi avec plusieurs animations sportives (foot et vélo), suivi d’un
marché gourmand (grillade, boissons,...). « Porter vos assiettes et couverts »

La soirée se déroulera autour d’une
animation musicale et se terminera
avec un feu d’artifice à la tombée de la
nuit
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INFORMATIONS
MARCHÉ NOCTURNE

MERCREDI : entraînement FOOT
les 10 / 11 ans : 15H30 à 17H
les 12 / 13 ans : 17H30 à 19H

(durant ce temps d'entraînement les
enfants sont sous la responsabilité des coachs
sportifs mais au-delà ils restent sous la
responsabilité des parents)

NOUVEAU JEUDI : entraînement FOOT     12
à 15 ans

les enfants du club de foot de FARGUES
pourraient être DIRECTEMENT récupérés
devant les collèges du langonnais par un mini
bus mis à disposition pour l'entraînement de
foot qui débutera à 17H45 et amenés
DIRECTEMENT au stade de FARGUES 

SAMEDI MATIN : entraînement FOOT
de 5 à 8 ans : 10h00 à 12h00

SPORTIVEMENT 

possibilité inscription et découverte le samedi
3 juillet à partir de 17H au stade
renseignements :
ecoledefootballfargues@gmail,com

LA RENTREE
EN FORME POUR
NOS JEUNES FARGUAIS

Informations diverses

MULTI-SPORT :
DE 5 À 11 ANS

Une réflexion est engagée
pour la rentrée scolaire,

en concertation avec le club de foot,
pour une activité multisport

les lundi et mardi.

Dans ce cas les enfants du CP au CM2
pourraient être récupérés à l’école

et encadrés sur le lieux des activités.
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CAKE MINCEUR
AU TZATZIKI

INGRÉDIENTS :
NB DE PERSONNES : 8

150 g de farine
200 g de tzatziki
125 ml de lait écrémé
50 ml de crème liquide légère
3 oeufs
ciboulette ciselée
1 sachet de levure chimique
sel, poivre

PRÉPARATION : 20 MIN 
CUISSON : 40 MIN

Préchauffez le four à 180°C.

Mélangez la farine et la levure
dans un récipient.
Ajoutez les oeufs, le tzatziki, la
crème liquide et le lait puis
mélangez bien jusqu'à obtenir
une pâte homogène.

Ajoutez la ciboulette puis du sel
et du poivre selon vos goûts et
remuez.

Versez la préparation dans un
moule à cake en silicone.

Enfournez pendant 40 à 45
minutes, en vérifiant la cuisson.

Laissez tiédir puis démoulez.
Dégustez froid de préférence

CLAFOUTIS
TOMATES
ET PETITS POIS

INGRÉDIENTS :
NB DE PERSONNES : 4

15 cl de crème liquide légère
3 gros oeufs
140 g de petits pois égouttés en
boîte
3 tomates
2 c. à café de maïzena
sel, poivre

PRÉPARATION : 15 MIN 
CUISSON : 20 MIN

Préchauffez le four à 180°C.
Battez les oeufs avec la crème
liquide, la maïzena, du sel et du
poivre dans un saladier.

Nettoyez et coupez les tomates
en rondelles.

Egouttez bien les petits pois et
déposez-les dans le fond d'un
plat allant au four.

Versez l'appareil sur le dessus
et répartissez les tranches de
tomates.

Enfournez pendant 30 minutes.
Laissez tiédir à la sortie du four.
Dégustez tiède ou froid
accompagné d'une salade
verte assaisonnée.

CRÈMES
CHOCOLAT-
CAFÉ
AU FROMAGE
BLANC 0%

INGRÉDIENTS :
NB DE PERSONNES : 6

400 g de fromage blanc 0%
125 g de chocolat noir
2 cuillères à café de café
soluble
1 cuillère à café d'eau chaude
1 sachet de sucre vanillé

PRÉPARATION : 15 MIN 
CUISSON : 0 MIN

Faites fondre au bain-marie le
chocolat noir.

Dans un saladier, mélangez le
café et l'eau puis ajoutez le
chocolat fondu, le fromage
blanc et le sachet de sucre
vanillé. Mélangez bien.

Répartissez la crème dans 6
ramequins et laissez reposer au
moins une heure au
réfrigérateur.

Servez bien froid accompagné
de fruits rouges (frais ou
décongelés).

Dégustez froid de préférence
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ILS SE SONT UNIS

06 mars 2021 :
MISPLON Eric et
BAHUAUD Myriam

LES PETITS NOUVEAUX

11 février 2021 :
MAILLE Timéo Jacob
09 avril 2021 :
DESIGNE Noëlie
26 avril 2021 :
DANDRAU Sacha
29 avril 2021 :
LENESTOUR 
SAINT-MARC Cattaleya,
Sarah

ILS NOUS ONT QUITTÉ

18 décembre 2020 :
LEGLISE Marie Pierrette
1er février 2021 :
DELAS Yvette Jeanne
veuve PASCAUD
09 février 2021 :
GUERRA PINO
Maria Del Pilar
05 mars 2021 :
VENTAJA Jean, Claude 

Côté cuisine
Etat Civil
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SANTE
SAMU : 15 (ou 115 si vous êtes à l’étranger)
Pompiers : 18 (ou 118 si vous êtes à l’étranger)
Centre Hospitalier Sud-Gironde : 05 56 76 57 57
Clinique St Anne : 05 57 98 03 03
Centre Anti-poison : 05 57 96 40 80
Sécurité Sociale : 36 46
MSA : 05 57 98 23 23

SOCIAL
MDSI (Assistantes sociales) : 05 56 63 62 20
Secours Populaire : 05 56 62 28 91
Croix Rouge Française : 05 56 76 80 56
CAF : 0820 253 310
Secours Catholique : 05 56 76 86 77

EMPLOI
Pôle Emploi : 39 49
Mission Locale Sud-Gironde : 05 57 98 09 80

SERVICES TECHNIQUES
Service des Eaux (SIVOM) : 05 56 76 61 20
Syndicat Assainissement : 05 56 63 37 95
Dépannage électricité : 0810 333 033
Dépannage gaz :  0810 433 033

ADMINISTRATIONS
Gendarmerie : 17 
(ou 117 si vous êtes à l’étranger)
Service Public : 39 39
Sous-Préfecture : 05 56 90 60 60
Centre des Impôts : 05 56 63 66 60
Trésorerie de Langon : 05 56 63 48 13

CAP SOLIDAIRE
Cap Solidaire est une association loi 1901 dont
l’objectif est de fédérer les acteurs de l’ESS en Sud
Gironde autour de l’échange, du partage de pratiques
et de la mutualisation de moyens. Elle aspire ainsi à
faciliter le quotidien des acteurs économiques sociaux
du Sud-Gironde tout en maintenant, promouvant et
développant l’emploi non-délocalisable sur ce
territoire (source CapSolidaire). 
Plus d'informations sur : https://capsolidaire.org/
Vous avez 60 ans et plus ?
Cap Solidaire organise des sorties mobilité gratuites
sur tout le territoire Sud-Gironde, avec transport en
pas de porte : Cinéma, marché, médiathèque, loisirs…
Ces sorties sont organisées 2 fois par mois au sein de
chaque Communauté de Communes du territoire.
Parlez-en également avec votre acteur de l’aide à
domicile, votre CLIC, RPA, EHPAD ou bien votre
mairie, CCAS, vos Espaces de Vie Sociale… Ils
pourront faciliter votre inscription.

Fargues : Quelques liens utiles…
- Foyer Rural 
https://foyerruralfargues.jimdo.com/

- APE Les Petites Mains
(Association des Parents d’Elèves)

http://lespetitesmainsdefargues.unblog.fr/

- L’USF
https://www.usfargues.fr/

Services proposés par la
CDC du Sud Gironde

- Service de « Portage de repas à domicile »
Pour qui ? 
Toute personne résidant sur le territoire de la CdC
ayant 70 ans et plus ou sur avis médical.
Pour tout renseignement, veuillez contacter le Pôle
Seniors de la CdC du Sud-Gironde
05 56 25 65 55

- Service « Transport Public »
Pour où ?
Rendez-vous  chez  le  médecin, aller faire des
courses, prendre un train, ...
Pour qui ? 
Les personnes à mobilité réduite, les personnes de
plus de 75 ans, les personnes en perte d’autonomie
ou sans autonomie.

- Bibliothèque intercommunale
(route des écoles) 
Horaires d'ouverture 
- le mercredi de 15h00 à 17h00
- le jeudi de 16h00 à 18h
(hors vacances scolaires)
- le samedi de 15h00 à 17h00
Courriel : bibli.fargues@cdcsudgironde.fr
Site internet : https://bibliotheques.cdcsudgironde.fr/

- École de Musique
Ce service est ouvert à tous les habitants du territoire
intercommunal
Son objectif : offrir au plus grand nombre de
personnes et prioritairement aux enfants,  l'accès à
l'éducation musicale et la possibilité de se former sur
une variété d'instruments. 
Site internet :
https://www.cdcsudgironde.fr/index.php/culture-
sport-loisirs/ecole-de-musique

- Point d’Accès aux Droits
La Communauté de Communes du Sud-Gironde, en
partenariat avec le Conseil Départemental et la ville
de Langon, propose un espace d’accueil,
d’information, d’écoute et de conseils. Il est situé Place
de l’Horloge, «Résidence de l’Horloge» à Langon. Les
permanences sont  gratuites et ouvertes à tous sur
rendez-vous. Ce service a pour vocation d’informer et
d’aider les habitants dans leurs démarches
administratives et Juridiques.
Les permanences :
• Médiation familiale : 05 56 51 17 17
• Infos droits : 05 56 45 25 21 
• Défenseur des droits : 05 57 36 25 54 
• Huissier-Avocat-Notaire : 05 57 36 25 54 
• Vict’Aid : 05 56 01 28 69 (association d’aide aux
personnes ayant subi des Atteintes)

C’est bon à savoir
IN
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